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Problèmes juridiques posés par la guerre hybride et 
obligations en matière de droits de l’homme

Amendement1 n° 9

Dans le projet de recommandation, après le paragraphe 2.2, insérer le paragraphe suivant:

«de traiter la question de la lutte contre l’ingérence extérieure de panoplies d’outils de guerre hybride dans les 
processus nationaux d’élection;».
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